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Voyage spirite en 1862.
Nous venons de faire une visite à quelques-uns des centres spirites deFrance, regrettant que le temps ne nous ait pas permis d'aller partout oùl'on nous en avait exprimé le désir, ni de prolonger notre séjour, danschaque localité, autant que nous l'eussions souhaité, en raison del'accueil si sympathique et si fraternel que nous avons reçu partout.Pendant un voyage de plus de six semaines et d'un parcours total de sixcent quatre-vingt-treize lieues, nous nous sommes arrêté dans vingtvilles et avons assisté à plus de cinquante réunions. Le résultat a été pournous une grande satisfaction morale sous le double rapport desobservations que nous avons recueillies et de la constatation desimmenses progrès du Spiritisme.Le récit de ce voyage, qui comprend principalement les instructionsque nous avons données dans les différents groupes, est trop étendu pourpouvoir être inséré dans la Revue, dont il absorberait près de deuxlivraisons ; nous en faisons une publication à part, du même format quele journal, afin d'y pouvoir être annexée au besoin13.Dans notre route, nous avons été visiter les possédés de Morzine, enSavoie ; là aussi nous avons recueilli des observations importantes et trèsinstructives sur les causes et le mode de l'obsession à tous les degrés,corroborées par les cas identiques et isolés et que nous avons vus dansd'autres localités, et sur les moyens de la combattre. Ce sera l'ob-

                                          
13 Brochure grand in-8°, format et caractère de la Revue. - Prix : 1 fr., franco pour toute la

France. (Sous presse.)
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jet d'un article spécial développé que nous avions l'intention d'insérerdans ce numéro de la Revue, mais le temps ne nous ayant pas permis dele terminer assez tôt, nous sommes forcé de l'ajourner au prochainnuméro ; il ne pourra, du reste, que gagner à être fait avec moins deprécipitation. Plusieurs faits récents sont d'ailleurs venus depuis éclairercette question, qui ouvre un horizon nouveau à la pathologie.Cet article répondra à toutes les demandes de renseignements qui noussont fréquemment adressées sur des cas analogues.Nous croyons devoir profiter de cette circonstance pour rectifier uneopinion qui nous a paru assez généralement répandue.Plusieurs personnes, surtout en province, avaient pensé que les frais deces voyages étaient supportés par la Société de Paris ; nous avons dûrelever cette erreur quand l'occasion s'en est présentée ; à ceux quipourraient encore la partager, nous rappellerons ce que nous avons ditdans une autre circonstance (N° de juin 1862, page 167), que la Sociétése borne à pourvoir à ses dépenses courantes, et n'a point de réserve ;pour qu'elle pût amasser un capital, il lui faudrait viser au nombre ; c'estce qu'elle ne fait pas et ne veut pas faire, parce que la spéculation n'estpas son but, et que le nombre n'ajoute rien à l'importance de ses travaux ;son influence est toute morale et dans le caractère de ses réunions, quidonnent aux étrangers l'idée d'une assemblée grave et sérieuse ; c'est làson plus puissant moyen de propagande. Elle ne pourrait donc pourvoir àune pareille dépense. Les frais de voyage, comme tous ceux quenécessitent nos relations pour le Spiritisme, sont pris sur nos ressourcespersonnelles et nos économies, accrues du produit de nos ouvrages, sanslequel il nous serait impossible de subvenir à toutes les charges qui sontpour nous la conséquence de l'œuvre que nous avons entreprise. Cela ditsans vanité, mais uniquement pour rendre hommage à la vérité et pourl'édification de ceux qui se figurent que nous thésaurisons.________________

A nos Correspondants.
A notre retour nous avons trouvé une correspondance telle qu'ilfaudrait pas moins d'un grand mois pour y répondre, en ne faisant pasautre chose ; si l'on considère que chaque jour vient y ajouter unnouveau contingent, sans préjudice des occupations courantes stricte-
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ment obligatoires, on comprendra l'impossibilité matérielle où noussommes de suffire à un pareil travail. Nous l'avons dit, et nous lerépétons encore, nous sommes loin de nous plaindre du nombre deslettres qu'on nous écrit, parce qu'elles prouvent l'immense extension queprend la doctrine, et le point de vue moral et philosophique sous lequelon l'envisage maintenant partout où elle pénètre ; ce sont de précieusesarchives pour le Spiritisme ; mais nous sommes encore une fois forcé deréclamer l'indulgence pour notre inexactitude à répondre. Ce travail seulabsorberait le temps de deux personnes, et nous sommes seul. Il enrésulte que beaucoup de choses restent en souffrance, et c'est à cettecause qu'est dû le retard apporté à la publication de plusieurs ouvragesque nous avions annoncés.Espérons qu'un temps viendra où nous pourrons avoir unecollaboration permanente et assidue pour que tout puisse marcher defront ; les Esprits nous le promettent ; en attendant, il n'y a pasd'alternative, il nous faut négliger ou la correspondance, ou les autrestravaux qui augmentent en proportion de l'accroissement de la doctrine._____________________

Les mystères de la Tour Saint-Michel de Bordeaux.
Histoire d'une momie.

Dans un des caveaux de la tour Saint-Michel, à Bordeaux, on voit uncertain nombre de cadavres momifiés qui ne paraissent pas remonter àplus de deux ou trois siècles, et qui ont sans doute été amenés à cet étatpar la nature du sol. C'est une des curiosités de la ville, et que lesétrangers ne manquent pas d'aller visiter. Tous ces corps ont la peaucomplètement parcheminée ; la plupart sont dans un état de conservationqui permet de distinguer les traits du visage et l'expression de laphysionomie ; plusieurs ont des ongles d'une fraîcheur remarquable ;quelques-uns ont encore des lambeaux de vêtements, et même desdentelles très fines.Parmi ces momies, il en est une qui fixe particulièrement l'attention ;c'est celle d'un homme dont les contractions du corps, de la figure et desbras portés à la bouche, ne laissent aucun doute sur son genre de mort ; ilest évident qu'il a été enterré vivant, et qu'il est mort dans lesconvulsions d'une agonie terrible.
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Un nouveau journal de Bordeaux publie un roman-feuilleton sous letitre de Mystères de la tour Saint-Michel. Nous ne connaissons cetouvrage que de nom, et par les grandes images placardées sur tous lesmurs de la ville et représentant le caveau de la tour. Nous ne savons parconséquent dans quel esprit il est conçu, ni la source où l'auteur a puiséles faits qu'il raconte. Celui que nous allons rapporter a au moins lemérite de n'être pas le fruit de l'imagination humaine, puisqu'il vientdirectement d'outre-tombe, ce qui peut-être fera beaucoup rire l'auteur enquestion. Quoi qu'il en soit, nous croyons que ce récit n'est pas un desépisodes les moins saisissants des drames qui ont dû se passer dans ceslieux ; il sera lu avec d'autant plus d'intérêt par tous les Spirites, qu'ilrenferme en soi un profond enseignement ; c'est l'histoire de l'hommeenterré vivant et de deux autres personnes qui s'y rattachent, obtenuedans une série d'évocations faites à la Société spirite de Saint-Jeand'Angély, dans le mois d'août dernier, et que l'on nous a communiquéeslors de notre passage. Pour ce qui concerne l'authenticité des faits, nousnous en référons à la remarque placée à la fin de cet article.

(Saint-Jean d'Angély, 9 août 1862. - Médium, M. Del…, par la typtologie.)
1. Demande au guide protecteur : Pouvons-nous évoquer l'Esprit qui aanimé le corps qu'on voit dans le caveau de la tour Saint-Michel deBordeaux, et qui paraît avoir été enterré vivant ? - R. Oui, et que celaserve à votre enseignement.2. Évocation. - (L'Esprit manifeste sa présence.)3. Pourriez-vous nous dire quel fut votre nom lorsque vous animiez lecorps dont nous parlons ? - R. Guillaume Remone.4. Votre mort a-t-elle été une expiation ou une épreuve que vous aviezchoisie dans le but de votre avancement ? - R. Mon Dieu, pourquoi, dansta bonté, poursuivre ta justice sacrée ? Vous savez que l'expiation esttoujours obligatoire, et que celui qui a commis un crime ne peut l'éviter.J'étais dans ce cas, c'est tout vous dire. Après bien des souffrances, jesuis parvenu à reconnaître mes torts, et j'en éprouve tout le repentirnécessaire à ma rentrée en grâce devant l'Éternel.5. Pouvez-vous nous dire quel fut votre crime ? - R. J'avais assassinéma femme dans son lit.

(10 août. - Médium ; madame Guérin, par l'écriture.)
6. Lorsque, avant votre réincarnation, vous avez choisi votre genred'épreuves, saviez-vous que vous seriez enterré vivant ? – Non ; je
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savais seulement que je devais commettre un crime odieux qui rempliraitma vie de remords cuisants, et que cette vie, je la finirais dans desdouleurs atroces. Je vais être bientôt réincarné ; Dieu a pris en pitié madouleur et mon repentir.

Remarque. Cette phrase : Je savais que je devais commettre un crime, est
expliquée ci-après, questions 30 et 31.

7. La justice a-t-elle poursuivi quelqu'un à l'occasion de la mort devotre femme ! – R. Non ; on a cru à une mort subite ; je l'avais étouffée.8. Quel motif vous a porté à cet acte criminel ? – R. La jalousie.9. Est-ce par mégarde qu'on vous a enterré vivant ? - R. Oui.10. Vous rappelez-vous les instants de votre mort ? – R. C'est quelquechose de terrible, d'impossible à décrire. Figurez-vous être dans unefosse avec dix pieds de terre sur vous, vouloir respirer et manquer d'air,vouloir crier : « Je suis vivant ! » et sentir sa voix étouffée ; se voirmourir et ne pouvoir appeler du secours ; se sentir plein de vie et rayé dela liste des vivants ; avoir soif et ne pouvoir se désaltérer ; ressentir lesdouleurs de la faim et ne pouvoir la faire cesser ; mourir en un mot dansune rage de damné.11. A ce moment suprême avez-vous pensé que c'était lecommencement de votre punition ? - R. Je n'ai pensé à rien ; je suis mortcomme un enragé, me heurtant aux parois de ma bière, voulant en sortiret vivre à tout prix.Remarque. Cette réponse est logique et se trouve justifiée par lescontorsions dans lesquelles on voit, en examinant le cadavre, quel'individu a dû mourir.12. Votre Esprit dégagé a-t-il revu le corps de Guillaume Remone ? –R. Aussitôt après ma mort, je me voyais encore dans la terre.13. Combien de temps êtes-vous resté dans cet état, c'est-à-dire ayantvotre Esprit attaché à votre corps quoique ne l'animant plus ? – R.Quinze à dix-huit jours environ.14. Lorsque vous avez pu quitter votre corps, où vous êtes-voustrouvé ? - R. Je me suis vu entouré d'une foule d'Esprits comme moiremplis de douleur, n'osant lever vers Dieu leur cœur encore attaché à laterre, et désespérant de recevoir leur pardon.
Remarque. - L'Esprit lié à son corps et souffrant encore les tortures des derniersinstants, puis se trouvant au milieu d'Esprits souffrants, désespérant de leurpardon, n'est-ce pas l'enfer avec ses pleurs et ses grincements de dents ? Est-ilbesoin d'en faire une fournaise avec des flammes et des fourches ? Cette croyanceà la perpétuité des souffrances est, comme on le sait, un des châti-
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ments infligés aux Esprits coupables. Cet état dure tant que l'Esprit ne se repentpas, et il durerait toujours s'il ne se repentait jamais, car Dieu ne pardonne qu'aupécheur repentant. Dès que le repentir entre dans son cœur, un rayon d'espérancelui fait entrevoir la possibilité d'un terme à ses maux ; mais le repentir seul nesuffit pas ; Dieu veut l'expiation et la réparation, et c'est par les réincarnationssuccessives que Dieu donne aux Esprits imparfaits la possibilité de s'améliorer.Dans l'erraticité ils prennent des résolutions qu'ils cherchent à exécuter dans la viecorporelle ; c'est ainsi qu'à chaque existence, laissant quelques impuretés, ilsarrivent graduellement à se perfectionner, et font un pas en avant vers la félicitééternelle. La porte du bonheur ne leur est donc jamais fermée, mais ils l'atteignentdans un temps plus ou moins long, selon leur volonté et le travail qu'ils font sureux-mêmes pour le mériter.On ne peut admettre la toute-puissance de Dieu sans la prescience ; dès lors onse demande pourquoi Dieu, sachant en créant une âme quelle devait faillir sanspouvoir se relever, l'a tirée du néant pour la vouer à des tourments éternels ? Il adonc voulu créer des âmes malheureuses ? Cette proposition est insoutenable avecl'idée de bonté infinie qui est un de ses attributs essentiels. De deux choses l'une,ou il le savait, ou il ne le savait pas ; s'il ne le savait pas, il n'est pas tout-puissant ;s'il le savait, il n'est ni juste ni bon ; or, ôter une parcelle de l'infini des attributs deDieu, c'est nier la Divinité. Tout se concilie, au contraire, avec la possibilitélaissée à l'Esprit de réparer ses fautes. Dieu savait qu'en vertu de son libre arbitre,l'Esprit faillirait, mais il savait aussi qu'il se relèverait ; il savait qu'en prenant lamauvaise route il retardait son arrivée au but, mais qu'il arriverait tôt ou tard, etc'est pour le faire arriver plus vite qu'il multiplie les avertissements sur sonchemin ; s'il ne les écoute pas, il n'en est que plus coupable, et mérite laprolongation de ses épreuves. De ces deux doctrines quelle est la plus rationnelle ?A. K.

(11 août.)
15. Nos questions vous seraient-elles désagréables ? - R. Cela merappelle de poignants souvenirs ; mais maintenant que je suis rentré engrâce par mon repentir, je suis heureux de pouvoir donner ma vie enexemple, afin de prémunir mes frères contre les passions qui pourraientles entraîner comme moi.16. Votre genre de mort, comparé à celui de votre femme, nous faitsupposer qu'on vous a appliqué la peine du talion, et que ces paroles duChrist ont été accomplies dans votre personne : « Celui qui frappe parl'épée périra par l'épée. » Veuillez donc nous dire comment vous avezétouffé votre victime ? - R. Dans son lit, comme je l'ai dit, entre deuxmatelas, après lui avoir mis un bâillon pour l'empêcher de crier.17. Jouissiez-vous d'une bonne réputation dans votre voisinage ? - R.Oui ; j'étais pauvre, mais honnête et estimé ; ma femme était égalementd'une famille honorable ; et c'est une nuit, pendant laquelle la jalousiem'avait tenu éveillé, que je vis sortir un homme de sa chambre ; ivre defureur, et ne sachant ce que je faisais, je me rendis coupable du crimeque je vous ai dévoilé.
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18. Avez-vous revu votre femme dans le monde spirite ? - R. Ce fut lepremier Esprit qui s'offrit à ma vue, comme pour me reprocher moncrime. Je l'ai vue longtemps et malheureuse aussi ; ce n'est que depuisqu'il est décidé que je serai réincarné que je suis débarrassé de saprésence.
Remarque. - La vue incessante des victimes est un des châtiments les plusordinaires infligés aux Esprits criminels. Ceux qui sont plongés dans les ténèbres,ce qui est très fréquent, ne peuvent souvent pas y échapper. Ils ne voient rien, si cen'est ce qui peut leur rappeler leur crime.
19. Lui avez-vous demandé de vous pardonner ? – R. Non ; nous nousfuyions sans cesse, et nous nous retrouvions toujours vis à vis l'un del'autre pour nous torturer réciproquement.20. Cependant du moment que vous vous êtes repenti, il a éténécessaire de lui demander pardon ? – R. Du moment que je me suisrepenti, je ne l'ai plus revue.21. Savez-vous où elle est maintenant ? – R. Je ne sais ce qu'elle estdevenue, mais il vous sera facile de vous en informer, auprès de votreguide spirituel, saint Jean-Baptiste.22. Quelles ont été vos souffrances comme Esprit ? - R. J'étais entouréd'Esprits désespérés ; moi-même je ne croyais jamais sortir de cet étatmalheureux ; nulle lueur d'espoir ne brillait à mon âme endurcie ; la vuede ma victime couronnait mon martyre.23. Comment avez-vous été amené à un état meilleur ? - R. Du milieude mes frères en désespoir, un jour j'ai visé un but que, je le comprisbientôt, je ne pouvais atteindre que par le repentir.24. Quel était ce but ? – R. Dieu, dont tout être a l'idée malgré lui.25. Vous avez déjà dit deux fois que vous alliez être bientôtréincarné ; y a-t-il de l'indiscrétion à vous demander quel genred'épreuves vous avez choisi ? - R. La mort moissonnera tous les êtres quime seront chers, et moi-même je passerai par les maladies les plusabjectes.26. Etes-vous heureux maintenant ? – R. Relativement, oui, puisquej'entrevois un terme à mes souffrances ; effectivement, non.27. Du moment où vous êtes tombé en léthargie, jusqu'au moment oùvous vous êtes réveillé dans votre bière, avez-vous vu et entendu ce quise passait autour de vous ? – R. Oui, mais si vaguement que je croyaisfaire un rêve.28. En quelle année êtes-vous mort ? – R. En 1612.29. (A saint Jean-Baptiste.) G. Remone n'a-t-il pas été contraint parpunition, sans doute, de venir à notre évocation confesser son crime ?
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Cela semble résulter de sa première réponse, dans laquelle il parle de lajustice de Dieu. - R. Oui, il y fut forcé, mais il s'y résigna volontierslorsqu'il y vit un moyen de plus d'être agréable à Dieu en vous servantdans vos études spirites.30. Cet Esprit s'est sans doute trompé quand il a dit (question 6) : « Jesavais que je devais commettre un crime. » Il savait probablement qu'ilserait exposé à commettre un crime, mais ayant son libre arbitre ilpouvait fort bien ne pas succomber à la tentation. - R. Il s'est malexpliqué ; il aurait du dire : « Je savais que ma vie serait pleine deremords. » Il était libre de choisir un autre genre d'épreuve ; or, pouravoir des remords, il faut supposer qu'il commettrait une mauvaiseaction.31. Ne pourrait-on pas admettre qu'il n'a eu son libre arbitre qu'à l'étaterrant en choisissant telle ou telle épreuve, mais que, cette épreuve unefois choisie, il n'avait plus, comme incarné, la liberté de ne pascommettre l'action, et qu'il fallait nécessairement que le crime fûtaccompli par lui ? - R. Il pouvait l'éviter ; son libre arbitre, il l'avaitcomme Esprit et à l'état d'incarné ; il pouvait donc résister, mais sespassions l'ont entraîné.

Remarque. - Il est évident que l'Esprit ne s'était pas bien rendu compte de sa
situation ; il a confondu l'épreuve, c'est-à-dire la tentation de faire, avec l'action ;
et comme il a succombé, il a pu croire à une action fatale choisie par lui, ce qui ne
serait pas rationnel. Le libre arbitre est le plus beau privilège de l'esprit humain, et
une preuve éclatante de la justice de Dieu qui rend l'Esprit l'arbitre de sa destinée,
puisqu'il dépend de lui d'abréger ses souffrances ou de les prolonger par son
endurcissement et son mauvais vouloir. Supposer qu'il puisse perdre sa liberté
morale comme incarné, serait lui ôter la responsabilité de ses actes. On peut voir
par là qu'il ne faut admettre qu'après mûr examen certaines réponses des Esprits,
surtout quand elles ne sont pas de tous points conformes à la logique. A.K.

32. Devons-nous supposer qu'un Esprit puisse, comme épreuve,choisir une vie de crimes, puisqu'il choisit le remords, qui n'est que laconséquence de l'infraction à la loi divine ? - R. Il peut choisir l'épreuved'y être exposé, mais, ayant son libre arbitre, il peut aussi ne passuccomber. Ainsi G. Remone avait choisi une vie remplie de chagrinsdomestiques qui lui susciteraient l'idée d'un crime, lequel devait inondersa vie de remords s'il l'accomplissait. Il voulut donc tenter cette épreuvepour essayer d'en sortir victorieux.Votre langage est si peu en harmonie avec la manière de communiquerdes esprits, qu'il arrive très souvent qu'il y a des rectifica-
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tions à faire dans les phrases que vous donnent les médiums, surtout lesmédiums intuitifs ; par la combinaison des fluides, nous leurtransmettons l'idée qu'ils traduisent plus ou moins bien, selon que cettecombinaison est plus ou moins facile entre le fluide de notre périsprit, etle fluide animal du médium.

Femme Remone.
(12 août.)

33. (A saint Jean.) Pourrions-nous évoquer l'Esprit de la femme deG. Remone ? – R. Non ; elle est réincarnée.34. Sur la terre ? - R. Oui.35. Si nous ne pouvons l'évoquer comme Esprit errant, ne pourrions-nous le faire comme incarné, et ne pourriez-vous nous dire quand elledormira ? -Vous le pouvez en ce moment, car les nuits pour cet Espritsont les jours pour vous.36. Évocation de l'Esprit de la femme Remone. - (L'Esprit semanifeste.)37. Vous rappelez-vous l'existence dans laquelle on vous nommaitmadame Remone ? - R. Oui ; oh ! pourquoi me faire souvenir de mahonte et de mon malheur ?38. Si ces questions vous causent quelque peine, nous les cesserons. –R. Je vous en prie.39. Notre but n'est pas de vous faire de la peine ; nous ne vousconnaissons pas, et ne vous connaîtrons probablement jamais ; nousvoulons seulement faire des études spirites. – R. Mon esprit esttranquille, pourquoi vouloir l'agiter par des souvenirs pénibles ? Nepouvez-vous donc faire des études sur des Esprits errants ?40. (A saint Jean.) Devons-nous cesser nos questions qui paraissentréveiller un souvenir pénible chez cet Esprit ? - R. Je vous y engage ;c'est encore une enfant, et la fatigue de son Esprit réagirait sur soncorps ; du reste, c'est à peu de chose près la répétition de ce que vous adit son mari.41. G. Rémone et sa femme se sont-ils pardonné leurs tortsréciproques ? - R. Non ; il faut pour cela qu'ils arrivent à un degré deperfection plus élevé.42. Si ces deux Esprits se rencontraient sur la terre à l'état d'incarné,quels sentiments éprouveraient-ils l'un pour l'autre ? – R. Ilsn'éprouveraient que de l'antipathie.43. G. Rémone revoyant, comme visiteur, con corps dans le caveau
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de Saint-Michel, éprouverait-il une sensation inconnue aux autrescurieux ? – R. Oui ; mais cette sensation lui semblerait toute naturelle.44. A-t-il revu son corps depuis qu'on l'a retiré de terre ? - R. Oui.45. Quelles ont été ses impressions ? - R. Nulles ; vous savez bien queles Esprits dégagés de leur enveloppe voient les choses d'ici-bas d'unautre œil que vous autres incarnés.46. Pourrions-nous obtenir quelques renseignements sur la positionactuelle de la femme Remone ? - R. Questionnez.47. Quel est aujourd'hui son sexe ? - R. Féminin.48. Son pays natal ? - R. Elle est dans les Antilles la fille d'un richenégociant.49. Les Antilles appartiennent à plusieurs puissances ; quelle est sanation ? – R. Elle habite la Havane.50. Pourrions-nous savoir son nom ? - R. Ne le demandez pas.51. Quel est son âge ? - R. Onze ans.52. Quelles seront ses épreuves ? - R. La perte de sa fortune ; unamour illégitime et sans espoir, joints à la misère et aux travaux les pluspénibles.53. Vous dites un amour illégitime ; aimera-t-elle donc son père, sonfrère, ou l'un des siens ? - R. Elle aimera un homme consacré à Dieu,seule et sans espoir de retour.54. Maintenant que nous connaissons les épreuves de cet Esprit, sinous l'évoquions de temps à autre pendant son sommeil, aux jours de sesmalheurs, ne pourrions-nous lui donner quelques conseils pour releverson courage et mettre son espoir en Dieu ; cela influerait-il sur lesrésolutions qu'il pourrait prendre à l'état de veille ? - R. Très peu ; cettejeune fille a déjà une imagination de feu et une tête de fer.55. Vous avez dit que, dans le pays qu'elle habite, les nuits sont lesjours pour nous ; or, entre la Havane et Saint-Jean d'Angély, il n'y aqu'une différence de cinq heures et demie ; comme il était ici deuxheures au moment de l'évocation, il devait être à la Havane huit heures etdemie du matin ? - R. Enfin elle sommeillait encore au moment où vousl'avez évoquée, tandis que depuis longtemps vous étiez éveillés. On dorttard dans ces contrées quand on est riche et qu'on n'a rien à faire.

Remarque. - De cette évocation ressortent plusieurs enseignements. Si, dans la
vie extérieure de relation, l'Esprit incarné ne se souvient pas de son passé, dégagé
pendant le repos du corps, il se souvient. Il n'y a donc pas de solution de continuité
dans la vie de l'Esprit, qui, dans ses moments d'émancipation, peut jeter un regard
rétrospectif sur ses existences antérieures, et en rapporter une intuition qui peut le
diriger à l'état de veille.
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Nous avons déjà, en maintes occasions, fait ressortir les inconvénients que

présenterait, à l'état de veille, le souvenir précis du passé. Ces évocations nous en
fournissent un exemple. On a dit que si G. Remone et sa femme se rencontraient,
ils éprouveraient l'un pour l'autre de l'antipathie ; que serait-ce donc s'ils se
rappelaient leurs anciennes relations ! La haine entre eux se réveillerait
inévitablement ; au lieu de deux êtres simplement antipathiques ou indifférents
l'un à l'autre, ils seraient peut-être ennemis mortels ! Avec leur ignorance, ils sont
plus eux-mêmes, et marchent plus librement dans la nouvelle route qu'ils ont à
parcourir ; le souvenir du passé les troublerait en les humiliant à leurs propres
yeux et aux yeux des autres. L'oubli ne leur fait point perdre le bénéfice de
l'expérience, car ils naissent avec ce qu'ils ont acquis en intelligence et en
moralité ; ils sont ce qu'ils se sont faits ; c'est pour eux un nouveau point de départ.
Si, aux nouvelles épreuves que G. Remone aura à supporter, se joignait le souvenir
des tortures de sa dernière mort, ce serait un supplice atroce que Dieu a voulu
épargner en jetant pour lui un voile sur le passé. A. K.

Jacques Noulin.
(15 août.)

56. (A saint Jean.) Pouvons-nous évoquer le complice de la femmeRemone ? - R. Oui.57. Évocation. - (L'Esprit se manifeste.)58. Jurez au nom de Dieu que vous êtes l'Esprit de celui qui fut le rivalde Remone. - R. Je le jurerai au nom de tout ce que vous voudrez. –Jurez-le au nom de Dieu. - Je le jure au nom de Dieu.59. Vous ne paraissez pas être un Esprit très avancé ? - R. Occupez-vous de vos affaires et laissez-moi m'en aller.
Remarque. - Comme il n'y a pas de portes fermées pour les Esprits, si celui-ci

demande qu'on le laisse aller, c'est qu'une puissance supérieure le contraint de
rester, sans doute pour son instruction.

60. Nous nous occupons de nos affaires, car nous voulons savoircomment, dans l'autre vie, la vertu est récompensée et le vice puni ? – R.Oui, mon très cher, chacun reçoit récompense ou punition, selon sesœuvres ; tâchez donc de marcher droit.61. Vos fanfaronnades ne nous effrayent pas ; nous mettons notreconfiance en Dieu ; mais vous paraissez encore bien arriéré. – R. Je suistoujours Gros-Jean comme devant.62. Ne pouvez-vous donc répondre sérieusement à des questionssérieuses ? - R. Pourquoi vous adressez-vous à moi, gens sérieux ? Jesuis plutôt disposé à rire qu'à faire de la philosophie ; j'ai toujours aiméles tables bien servies, les femmes aimables et le bon vin.63. (A l'ange gardien du médium.) Pouvez-vous nous donner quel-
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ques renseignements sur cet Esprit ? – R. Il n'est pas assez avancé pourvous donner de bonnes raisons.64. Y aurait-il du danger à entrer en communication avec lui ?Pourrions-nous l'amener à de meilleurs sentiments ? – R. Cela pourraprofiter plus à lui qu'à vous. Essayez, vous pourrez peut-être le décider àenvisager les choses à un autre point de vue.65. (A l'Esprit.) Savez-vous que l'Esprit doit progresser ; qu'il doit, pardes incarnations successives, arriver jusqu'à Dieu dont vous paraissezêtre bien éloigné ? - R. Je n'y ai jamais songé ; et puis j'en suis si loin !Je ne veux pas entreprendre un si long voyage.

Remarque. - Voilà donc un Esprit qui, en raison de sa légèreté et de son peu
d'avancement, ne se doute pas de la réincarnation. Quand le moment sera venu
pour lui de reprendre une nouvelle existence, quel choix pourra-t-il faire ?
Evidemment un choix en rapport avec son caractère et ses habitudes, en vue de
jouir, et non en vue d'expier, jusqu'à ce que son Esprit soit assez développé pour
en comprendre les conséquences. C'est l'histoire de l'enfant inexpérimenté qui se
jette étourdiment dans toutes les aventures et qui acquiert l'expérience à ses
dépens. Rappelons ici que pour les Esprits arriérés, incapables de faire un choix en
connaissance de cause, il y a des incarnations obligatoires. A. K.

66. Avez-vous connu G. Remone ? - R. Oui, vraiment, le pauvrediable…67. L'avez-vous soupçonné d'avoir tué sa femme ? - R. J'étais un peuégoïste, m'occupant plus de moi que des autres ; lorsque j'appris sa mort,je la pleurai sincèrement et n'ai pas cherché la cause.68. Quelle était alors votre position ? - J'étais un pauvre clercd'huissier ; un saute-ruisseau, comme vous dites aujourd'hui.69. Après la mort de cette femme, avez-vous quelquefois pensé àelle ? - R. Ne me rappelez donc pas tout cela.70. Nous voulons vous le rappeler, car vous paraissez meilleur quevous ne vous faites. - R. J'y ai bien pensé quelquefois, mais, commej'étais sans souci de mon naturel, son souvenir passait comme un éclair,sans laisser de traces.71. Quel était votre nom ? - R. Vous êtes bien curieux, et, si je n'yétais forcé, je vous aurais déjà laissé en plan avec votre morale et vossermons.72. Vous viviez dans un siècle religieux ; n'avez-vous donc jamais priépour cette femme que vous aimiez ? - R. C'est comme cela.73. Avez-vous revu G. Remone et sa femme dans le monde desEsprits ? - R. J'ai été trouver de bons enfants comme moi, et quand ces
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pleurards voulaient se montrer, je leur tournais le dos ; je n'aime pas àme faire de la peine, et…74. Continuez. – R. Je ne suis pas si bavard que vous ; je m'en tiendrailà, si vous le voulez bien.75. Êtes-vous heureux aujourd'hui ? - R. Pourquoi pas ? Je m'amuse àfaire des niches à ceux qui ne s'en doutent pas, et qui croient avoiraffaire à de bons Esprits ; depuis qu'on s'occupe de nous, nous faisons debons tours.76. Ce n'est pas là le bonheur ; la preuve que vous n'êtes pas heureux,c'est que vous avez dit que vous étiez forcé de venir ; or, ce n'est pas êtreheureux que d'être forcé de faire ce qui déplaît. – R. N'a-t-on pastoujours des supérieurs ? cela n'empêche pas d'être heureux. Chacunprend son bonheur où il le trouve.77. Vous pourriez, avec quelques efforts, par la prière surtout,atteindre le bonheur de ceux qui vous commandent. - R. Je n'ai pointpensé à cela ; vous allez me rendre ambitieux. Vous ne me trompez pas,toujours ? N'allez pas tracasser mon pauvre Esprit pour rien.78. Nous ne vous trompons pas ; travaillez donc à votre avancement. -R. Il faut se donner trop de mal, et je suis paresseux.79. Quand on est paresseux, on prie un ami de nous aider ; nous vousaiderons donc ; nous prierons pour vous. – R. Priez donc, pour que je medécide à prier moi-même.80. Nous prierons, mais priez de votre côté. - R. Croyez-vous que si jepriais cela me donnerait des idées dans le sens des vôtres ?81. Sans doute ; mais priez de votre côté ; nous vous évoquerons jeudi21, pour voir le progrès que vous aurez fait et vous donner des conseils,si cela peut vous être agréable. - R. Au revoir alors.82. Voulez-vous nous dire votre nom maintenant ? - R. JacquesNoulin.Le lendemain, l'Esprit fut évoqué de nouveau, et on lui fit différentesquestions sur la femme Rémone ; ses réponses furent assez peuédifiantes et dans le genre des premières. Saint Jean, consulté, répondit :« Vous avez eu tort de troubler cet Esprit et d'éveiller en lui l'idée de sesanciennes passions. On eût beaucoup mieux fait d'attendre le jourindiqué ; il était dans un trouble nouveau pour lui ; votre évocationl'avait jeté dans des idées d'un ordre tout à fait différent de ses idéeshabituelles ; il n'avait pu encore prendre de décision bien positive,cependant il se disposait à essayer de la prière. Laissez faire jusqu'aujour que vous lui avez indiqué ; d'ici là, s'il écoute les
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bons Esprits qui veulent vous aider dans votre bonne œuvre, vouspourrez obtenir quelque chose de lui. »

(Jeudi 21.)
83. (A saint Jean.) Depuis notre dernière évocation, Jacques Noulins'est-il amendé ? - R. Il a prié, et la lumière s'est faite dans son âme : ilcroit maintenant qu'il est destiné à devenir meilleur et se dispose à ytravailler.84. Quelle marche devons-nous suivre dans son intérêt ? - R.Demandez-lui l'état actuel de son âme, et faites-le regarder en lui-même,pour qu'il se rende compte de son changement.85. (A Jacques Noulin.) Avez-vous réfléchi, comme vous nous l'avezpromis, et pouvez-vous nous dire quelle est aujourd'hui votre manièred'envisager les choses ? - R. Je veux avant tout vous remercier ; vousm'avez épargné bien des années d'aveuglement. Depuis quelques jours jecomprends que Dieu est mon but ; que je dois faire tous mes efforts pourme rendre digne d'arriver à lui. Une ère nouvelle s'ouvre pour moi ; lesténèbres se sont dissipées, et je vois maintenant la route que je doissuivre. J'ai le cœur rempli d'espérance, et soutenu par les bons Espritsqui viennent en aide aux faibles. Je vais marcher dans cette nouvellevoie où j'ai déjà trouvé la tranquillité et qui doit me conduire au bonheur.86. Étiez-vous véritablement heureux, comme vous nous l'avez dit ? -R. J'étais bien malheureux ; je le vois maintenant, mais je me trouvaisheureux comme tous ceux qui ne regardent pas au-dessus d'eux. Je nepensais point à l'avenir ; j'allais, comme sur la terre, en être insouciant,ne me donnant pas la peine de penser sérieusement. Oh ! combien jedéplore l'aveuglement qui m'a fait perdre un temps si précieux ! Vousvous êtes fait un ami, ne l'oubliez pas. Appelez-moi quand vous voudrez,et, si je le puis, je viendrai.87. Que pensent de votre disposition les Esprits avec lesquels vousaviez l'habitude de vous réunir ? - R. Ils se moquent de moi qui ai écoutéles bons Esprits dont nous détestions tous la présence et les conseils.88. Vous serait-il permis d'aller les revoir ? - R. Je ne m'occupe plusque de mon avancement ; du reste, les bons anges qui veillent sur moi etqui m'entourent de leurs soins ne me permettent plus de regarder enarrière que pour me montrer quel abaissement était le mien.
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Remarque. - Il n'existe assurément aucun moyen matériel de constater l'identitédes Esprits qui se sont manifestés dans les évocations ci-dessus, aussi nel'affirmerons-nous pas d'une manière absolue. Nous faisons cette réserve pourceux qui croiraient que nous acceptons aveuglément tout ce qui vient des Esprits ;nous péchons plutôt par un excès de défiance ; c'est qu'il faut se garder de donnercomme vérité absolue ce qui ne peut être contrôlé ; or, en l'absence de preuvespositives, il faut se borner à constater la possibilité et chercher les preuves moralesà défaut des preuves physiques. Dans le fait dont il s'agit, les réponses ont uncaractère évident de probabilité et surtout de haute moralité ; on n'y voit aucune deces contradictions, aucun de ces défauts de logique qui choquent le bon sens etdécèlent la supercherie ; tout se lie et s'enchaîne parfaitement, tout concorde avecce que l'expérience a déjà montré ; on peut donc dire que l'histoire est au moinsvraisemblable, ce qui est déjà beaucoup. Ce qui est certain, c'est que ce n'est pointun roman inventé par les hommes, mais bien une œuvre médianimique ; si c'étaitune fantaisie d'Esprit, elle ne pourrait venir que d'un Esprit léger, car les Espritssérieux ne s'amusent pas à faire des contes, et les Esprits légers laissent toujourspercer le bout de l'oreille. Ajoutons que la Société Spirite de Saint-Jean d'Angélyest un des centres les plus graves et les mieux dirigés que nous ayons vus, etqu'elle n'est composée que de personnes aussi recommandables par leur caractèreque par leur savoir, poussant même, si l'on peut dire, le scrupule à l'excès ; on lapeut juger par la sagesse et la méthode avec lesquelles les questions sont posées etformulées ; aussi toutes les communications que l'on y obtient attestent-elles lasupériorité des Esprits qui se manifestent. Les évocations ci-dessus ont donc étéfaites dans d'excellentes conditions, tant pour le milieu que pour la nature desmédiums ; c'est au moins pour nous une garantie de sincérité absolue. Nousajouterons que la véracité de ce récit nous a été attestée de la manière la plusexplicite par plusieurs des meilleurs médiums de la Société de Paris.En n'envisageant la chose qu'au point de vue moral, une grave question seprésente. Voici deux Esprits, Remone et Noulin, tirés de leur situation et amenés àde meilleurs sentiments par l'évocation et les conseils qu'on leur a donnés. On peutse demander s'ils seraient restés malheureux dans le cas où on ne les aurait pasévoqués, et ce qu'il en est de tous les Esprits souffrants que l'on n'évoque pas ? Laréponse a déjà été faite dans l'Histoire d'un damné (Esprit de Castelnaudary)publiée dans la Revue de 1860. Nous ajouterons que ces deux Esprits étant arrivésau moment où ils pouvaient être touchés par le repentir et recevoir la lumière, descirconstances providentielles, quoique en apparence fortuites, ont provoqué leurévocation, soit pour leur bien, soit pour notre instruction ; l'évocation était unmoyen, mais a défaut de celui-là, Dieu n'est pas à court de ressources pour veniren aide aux malheureux, et l'on peut être certain que tout Esprit qui veut avancertrouve toujours assistance d'une manière ou d'une autre. A. K.______________

Un remède donné par les Esprits.
Ce titre va faire sourire les incrédules ; qu'importe ! ils ont ri de biend'autres choses, ce qui n'a pas empêché ces choses d'être reconnues pourdes vérités. Les bons Esprits s'intéressent aux souffrances
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de l'humanité ; il n'est donc pas étonnant qu'ils cherchent à les soulager,et, en maintes occasions, ils ont prouvé qu'ils le peuvent, lorsqu'ils sontassez élevés pour avoir les connaissances nécessaires, car ils voient ceque les yeux du corps ne peuvent voir ; ils prévoient ce que l'homme nepeut prévoir.Le remède dont il est ici question a été donné dans les circonstancessuivantes à mademoiselle Hermance Dufaux14, qui nous en a remis laformule avec autorisation de la publier pour le bien de ceux quipourraient en avoir besoin. Un de ses parents, mort depuis assezlongtemps, avait rapporté d'Amérique la recette d'un onguent ou mieuxd'une pommade d'une merveilleuse efficacité pour toute espèce de plaiesou blessures. A sa mort cette recette fut perdue ; il ne l'avait pointcommuniquée. Mademoiselle Dufaux était affectée d'un mal de jambetrès grave et très ancien, et qui avait résisté à tous les traitements ; lassed'avoir inutilement employé tant de remèdes, elle demanda un jour à sonEsprit protecteur s'il n'y avait pas pour elle de guérison possible. « Si,répondit-il ; sers-toi de la pommade de ton oncle. - Mais vous savez bienque la recette en est perdue. - Je vais te la donner, » dit l'Esprit ; puis illui dicta ce qui suit :

Safran..................................................20 centigrammes.
Cumin .................................................4 grammes.
Cire jaune ...........................................31 à 32 grammes.
Huile d'amandes douces .....................une cuillerée à bouche.

Faire fondre la cire et mettre ensuite l'huile d'amandes douces ; ajouter lecumin et le safran enfermés dans un petit sachet de toile, et faire bouillir,sur un feu doux, pendant dix minutes. Pour l'usage, on étend cettepommade sur un morceau de toile et on l'applique sur la partie malade,en renouvelant tous les jours.Mademoiselle Dufaux ayant suivi cette prescription, sa jambe futcicatrisée en peu de temps, la peau s'est reformée, et depuis lors elle esttrès bien et aucun accident n'est survenu.Sa blanchisseuse fut guérie aussi heureusement d'un mal analogue.Un ouvrier s'était blessé avec un fragment de faux qui était entréprofondément dans la plaie, et avait produit enflure et suppuration. Onparlait de faire l'amputation. Par l'emploi de cette pommade l'enfluredisparut, la suppuration s'acheva et le morceau de fer sortit de la plaie.En huit jours cet homme fut sur pieds et put reprendre son travail.

                                          
14 Médium qui a écrit l'histoire de Jeanne d'Arc.
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Appliquée sur les clous, les abcès, les panaris, elle fait aboutir en peude temps, et cicatrise aussitôt. Elle agit en attirant les principes morbideshors de la plaie qu'elle assainit, et en provoquant, s'il y a lieu, la sortiedes corps étrangers, tels que les esquilles d'os, de bois, etc.Il paraîtrait qu'elle est également très efficace pour les dartres et engénéral pour toutes les affections de la peau.Sa composition, comme on le voit, est fort simple, facile, et dans tousles cas très inoffensive ; ont peut donc toujours essayer sans crainte._____________

Poésies spirites.
(Bordeaux. - Médium, Madame E. Collignon.)

Mon testament.
Quoique rimé, je crois qu'il n'en est pas moins bon,Entendons-nous, En lui ce que je vanteN'est pas la rime : elle est méchante ;C'est l'esprit qui… Diable soit du jargon !L'esprit n'est pas non plus ce dont je me soucie ;Comprends bien s'il se peut : L'Esprit seul vivifie,C'est ainsi que je prends le mot.Moi qui n'en suis pas un, mais qui vais bientôt l'être, -Je l'espère, du moins, - je voudrais comparaître,Non pas tout à fait comme un sot,Mais comme un pauvre Esprit, humble en ma repentance,Mettant en mon Seigneur toute mon espérance,Et comptant, pour atteindre au séjour des élus,Beaucoup sur sa bonté, très-peu sur mes vertus !Expliquons-nous encor, car toujours j'équivoque ;C'est la bonté de Dieu que seule ici j'invoque ;Donc, pour reprendre mon sujet,Avant d'aller entendre le décretQui m'accable ou me justifie,Je veux régler, du mieux que je pourrai,Tout compte arriéré dans ma vie.Il en est quelques-uns que tout bas j'avoueraiMe tenir fort au cœur. Or, voyons comment fairePour arranger le tout du mieux qu'il se pourra.Ce n'est pas, entre nous une petite affaire !Primo, quand mon Esprit de son corps s'en ira,Je réclame de vous une bonne prièrePouvant servir de passe-portAu pauvre mortQui rend sa poussière à la terre.
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Ceci fait, c'est de mon convoiQu'il faut s'occuper, et je gageQue, sans trop vous mettre en émoi,Ce sera le convoi du sage.D'abord, de mon vivant, je fus toujours blesséDe voir sur les tombeaux tant de luxe entassé,Alors que nous rendons à la masse d'argileLe peu dont nous fûmes formés.Pourquoi nous occuper d'une gloire futile ?Beaucoup se sont perdus pour s'être trop vantés !La prière de Dieu provoque la clémence ;Nous le croyons ; telle est aussi mon espérance.Mais pourquoi prier plus pour ceux-ci que ceux-là ?A quoi sert l'attirail déployé pour cela ?Pourquoi le malheureux qui meurt dans la misèreN'a-t-il pas, comme moi, ce concours de prière ?Pourquoi donc étaler ce faste si coûteux,Qui fait naître l'envie alors que l'on y songe ?Est-ce pour tromper l'homme ou pour gagner les cieux ?Si c'est pour le tromper, anathème au mensonge !Si c'est pour attirer les grâces du Seigneur,Priez d'abord pour ceux qui, privés du bonheurQue nous procurent les richesses,Ayant beaucoup souffert, ont droit à des largessesQui ne vous coûtent pas un sou !Or, écoutez-moi bien ; dût-on traiter de fouMon pauvre Esprit quittant la terre,Il veut monter à Dieu, bercé par la prièreQui sort du cœur,La seule, croyez-moi, qu'écoute le Seigneur.Portez-moi donc sans frais, sans bruit, sans étalage ;Et, contrairement à l'usage,Que vos regards soient rayonnants !Qu'au lieu de larmes dans vos chantsRetentisse un air d'allégresse !Au doute laissez la tristesse.Dieu merci ! nous sommes croyants !Ne pensez pas, enfants, que c'est l'économieQui m'engage à parler ainsi !De l'argent j'eus peu de souciPendant ma vie,Jugez après ma mort !Je veux rendre du sortLa balance un peu plus égale,Et de ce luxe qu'on étalePour dorer la fange du corps,Envers les malheureux réparer quelques torts.Je veux que de ce drap dont la mort se recouvre,Les ornements soient retranchés.Par une même main tous nos jours sont fauchés.C'est la porte du Ciel et non celle du LouvreQu'à saint Pierre mon repentir
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Humblement demande d'ouvrir.Que d'une croix de bois la muette éloquenceDu Seigneur offensé détourne la vengeance.Que mon âme remonte en sa simplicité,Et que cet or perdu couvre la nuditéDe l'enfant, du vieillard, mes frères dans la vie,Mes égaux à la mort, peut-être bien aux cieux,Ceux qu'à genoux chacun supplie,Ceux que nous nommons bienheureux !Avant de terminer, un conseil salutairePeut bien trouver sa place ici :Que de la charité le flambeau vous éclaire ;Du jugement des sots prenez peu de souci.De ce luxe trompeur que l'orgueilleux étaleMéfiez-vous toujours. Pour le cœur rien n'égaleLe bonheur du devoir rempli.De l'opprimé soutenez la faiblesse ;Que votre âme réponde à tout cri de détresse ;Qu'il y trouve un écho prêt à le répéter.Que votre main, enfants, soit prompte à soulager.A l'aide du peu d'or qu'entre vous je partage,Amassez des trésors pour faire ce voyageDont l'Esprit vertueux, enfin, ne revient plus !Semez force bienfaits, récoltez des vertus.Demandez au Seigneur ses plus vives lumières ;Parmi les malheureux allez chercher vos frères,Et que Dieu vous accorde, en sa grande bonté,De n'avoir d'autre loi qu'Amour et Charité !…___________________

Fables et poésies diverses,
PAR UN ESPRIT FRAPPEUR15.

Quoique la typtologie soit un moyen de communication bien lent, onpeut, avec de la patience, en obtenir des travaux de longue haleine. M.Jaubert, de Carcassonne, a bien voulu nous adresser un recueil de fableset poésies obtenues par lui à l'aide de ce procédé. Si toutes ne sont pasdes chefs-d'œuvre, ce dont M. Jaubert ne saurait s'offenser, puisqu'il n'yest pour rien, il en est de fort remarquables, à part l'intérêt qu'offre lasource d'où elles proviennent. En voici une qui, quoique ne faisant paspartie du recueil, peut donner une idée de l'esprit de cet Esprit frappeur.Elle est dédiée à la Société spirite de Bordeaux par ce même Esprit.
                                          
15 Un vol. in-18. - Prix : 2 fr. - A Carcassonne, cher L. Labau ; à Paris, chez Ledoyen, au Palais-

Royal.
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Le monologue d'un baudet.

Fable.
Un Baudet, - n'allez pas confondre,Je ne médis jamais des gens de qualité, -Un Ane, un vrai Baudet, de ceux que l'on peut tondre,En un mot un Ane bâtéEn gare, gourmandait une locomotive.Son œil était brillant, sa parole était vive.« C'est toi, s'écriait-il, toi qu'on dit au repos !« Du Mouton, mon voisin, si j'en crois les propos,« Tu marches sans cheval, sans âne, sans manœuvre ;« Tu rugis entraînant ton immense couleuvre,« Ces colis entassés, ce village de bois ;« Baliverne ! au miracle on put croire autrefois.« Les temps sont bien changés ! bien roué qui me berne !« Je ne prends pas un blé pour un champ de luzerne ;« Je laisse le chardon pour la botte de foin.« Avec tes pieds de fer, on ne va pas bien loin.« J'ai ma règle ; au bon sens heureux qui se confie.« Toi ! marcher sans chevaux ? sans nous ? Je t'en défie. »L'Ane, vous le voyez, invoquait la raison,Ce flambeau si souvent éteint par l'arrogance.Hélas ! que de savants ressemblent au grison !Niez, docteurs ; niez l'Esprit et sa puissance ;Niez le mouvement, négligez le moteur.L'homme fait-il de rien l'électrique lumière ?Toute locomotive a besoin de vapeur ;On évoque les morts… mais il faut la prière,La prière partant du cœur.

__
Le Médium et le docteur Imbroglio.

Accourez, approchez, docteur Imbroglio ;Le guéridon va seul ; c'est patent, c'est tangible.- Moi, voir !… Je veux prouver dans un in-folioQue la chose n'est pas possible.
Nous ferons une remarque sur la qualification donnée à l'Esprit qui adicté les poésies dont nous avons parlé ci-dessus. Les Esprits sérieuxrépudient avec raison la qualité d'Esprits frappeurs : ce titre ne convientqu'à ceux qu'on pourrait appeler frappeurs de profession, aux Espritslégers ou malveillants, qui se servent des coups pour s'amuser outourmenter ; les choses sérieuses ne sont pas de leur ressort ; mais latyptologie est un mode comme un autre pour les communicationsintelligentes, et dont les Esprits les plus élevés peuvent se servir à défautd'autre moyen, quoiqu'ils préfèrent l'écriture, comme répon-
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dant mieux à la rapidité de la pensée. Il est vrai de dire que, dans ce cas,ce ne sont pas eux-mêmes qui frappent ; ils se bornent à transmettrel'idée, et laissent l'exécution matérielle à des Esprits subalternes, commeun statuaire laisse au praticien le soin de tailler le marbre.______________

La lettre suivante a été adressée par M. Jaubert à M. Sabô, deBordeaux ; nous sommes heureux de la reproduire comme preuve desliens qui s'établissent entre les Spirites de diverses localités, et pourl'édification des gens timorés.
Monsieur,

Je suis sensible à votre lettre. J'accepte avec bonheur le titre que medéfère la Société spirite de Bordeaux ; je l'accepte comme récompensede mes faibles travaux, de mes convictions profondes, et, pourquoi nepas tout dire ? de mes amertumes passées. Encore aujourd'hui la foinouvelle est assez mal portée ; les savants s'insurgent, les ignorants lessuivent, le clergé crie au démon, et quelques convaincus gardent lesilence. Dans ce siècle de matérialisme, d'appétits grossiers, de guerresfratricides, d'attachements aveugles, immodérés aux royaumes de cemonde, Dieu intervient ; les morts parlent, nous encouragent, nousentraînent ; voilà pourquoi chacun de nous doit, sans peur, inscrire sonnom sur le drapeau de la sainte cause. Nous sommes toujours les soldatsdu Christ ; nous proclamons la grandeur, l'immortalité de l'âme, les lienspalpables qui rattachent les vivants aux morts ; nous prêchons amour etcharité ; qu'avons-nous à craindre des hommes ? Être faible, c'est êtrecoupable. Voilà pourquoi, monsieur, dans la mesure de mes forces, j'aiaccepté la tâche que Dieu et ma conscience m'imposent. Encore une fois,merci de m'avoir admis parmi vous ; soyez mon interprète auprès de tousnos frères de Bordeaux, et recevez pour vous l'assurance de messentiments les plus affectueux. J. JAUBERT,
Vice-président du Tribunal civil.

Remarque. - Le Spiritisme compte aujourd'hui d'assez nombreuxadhérents dans les rangs de la magistrature et du barreau, ainsi que parmiles fonctionnaires publics ; mais tous n'osent pas encore braver la craintede l'opinion ; cette crainte, du reste, s'affaiblit chaque jour, et, avant peu,les rieurs seront tout surpris d'avoir mis, sans façon, au rang des fous tantd'hommes recommandables par leurs lumières et leur position sociale.______________
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Dissertations spirites.

Le Duel.
(Bordeaux, 21 novembre 1861. - Médium, M. Guipon.)

1° Considérations générales.
L'homme, ou Esprit incarné, peut être sur votre terre : en mission, - enprogression, - en punition.Ceci posé, il faut que vous sachiez, une fois pour toutes, que l'état demission, progression ou punition doit, sous peine de recommencer sonépreuve, arriver au terme fixé par les décrets de la justice suprême.Avancer par soi-même ou par provocation l'instant fixé par Dieu pourla rentrée dans le monde des Esprits, est donc un crime énorme ; le duelest un crime plus grand encore ; car non-seulement c'est un suicide, maisde plus un assassinat raisonné.En effet, croyez-vous que le provoqué et le provocateur ne sesuicident pas moralement en s'exposant volontairement aux coupsmortels de l'adversaire ? Croyez-vous que tous deux ne sont pas desassassins du moment qu'ils cherchent mutuellement à s'ôter l'existencechoisie par eux ou imposée par Dieu en expiation ou comme épreuve ?Oui, je te le dis, mon ami, deux fois criminels aux yeux de Dieu sontles duellistes ; deux fois terrible sera leur punition ; car nulle excuse nesera admise, tout, par eux, étant froidement calculé et prémédité.Je lis dans ton cœur, mon enfant, car toi aussi as été un pauvre égaré,et voici ma réponse.Pour ne pas succomber à cette terrible tentation, il ne vous fautqu'humilité, sincérité et charité pour votre frère en Dieu ; vous nesuccombez, au contraire, que par orgueil et ostentation !

2° Conséquences spirituelles.
Celui qui, par humilité, aura, comme le Christ, supporté le dernieroutrage et pardonné de cœur et pour l'amour de Dieu, aura, outre lesrécompenses célestes de l'autre vie, la paix du cœur en celle-ci et unejoie incompréhensible d'avoir respecté deux fois l'œuvre de Dieu.Celui qui, par charité pour son prochain, lui aura prouvé son amourfraternel, aura dans l'autre vie la protection sainte et le concours tout-puissant de la glorieuse mère du Christ, car elle aime et bénit ceux quiexécutent les commandements de Dieu, ceux qui suivent et pratiquent lesenseignements de son Fils.Celui qui, malgré tous les outrages, aura respecté l'existence de son
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frère et la sienne, trouvera, à son entrée dans le monde éthéré, desmillions de légions de bons et purs Esprits qui viendront, non l'honorerpour son action, mais lui prouver, par leur empressement à venir luifaciliter ses premiers pas dans sa nouvelle existence, quelle sympathie ila su s'attirer et quels véritables amis il s'est fait parmi eux, ses frères.Tous ensemble élèveront vers Dieu de sincères actions de grâces pour samiséricorde qui a permis à leur frère de résister à la tentation.Celui-là, dis-je, qui aura résisté à ces tristes tentations, peut, non pasespérer le changement des décrets de Dieu, lesquels sont immuables,mais compter sur la bienveillance sincère et affectueuse de l'Esprit devérité, le Fils de Dieu, lequel saura d'une manière incomparable inonderson âme du bonheur de comprendre l'Esprit de justice parfaite et debonté infinie, et, par suite, le sauvegarder de toute nouvelle embûchesemblable.Ceux au contraire qui, provoqués ou provocateurs, auront succombé,peuvent être certains qu'ils éprouveront les plus grandes tortures moralespar la présence continuelle du cadavre de leur victime et du leur propre ;ils seront rongés pendant des siècles, par le remords d'avoir désobéiaussi gravement aux volontés célestes, et seront poursuivis, jusqu'au jourde l'expiation, par le spectre horrible des deux hideuses vues de leursdeux cadavres sanglants.Heureux encore s'ils allègent eux-mêmes ces souffrances par unrepentir sincère et profond leur ouvrant les yeux de l'âme, car alors, aumoins, ils entreverront une fin à leurs peines, comprendront Dieu et luidemanderont la force de ne plus provoquer sa justice terrible.

3° Conséquences humaines.
Les mots de devoir, honneur, cœur, sont souvent mis en avant par leshommes pour justifier leurs actions, leurs crimes.Comprennent-ils toujours ces mots ? Ne sont-ils pas le résumé desintentions du Christ ? Pourquoi donc en tronquer le sens ? Pourquoidonc retourner au barbarisme ?Malheureusement, la généralité des hommes est encore sousl'influence de l'orgueil et de l'ostentation ; pour s'excuser à leurs propresyeux, ils font sonner bien haut ces mots de devoir, honneur et cœur, etne se doutent pas qu'ils signifient : exécution des commandements deDieu, sagesse, charité et amour. Avec ces mots, pourtant, ils égorgentleurs frères ; avec ces mots, ils se suicident ; avec ces mots, ils seperdent.Aveugles qu'ils sont ! ils croient être forts parce qu'ils auront entraînéun malheureux plus faible qu'eux. Aveugles ils sont, lorsqu'ils croientque l'approbation de leur conduite par des aveugles et méchants comme
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eux leur donnera la considération humaine ! la société même au milieude laquelle ils vivent les réprouve et les maudira bientôt, car le règne dela fraternité arrive. En attendant, ils sont fuis par les hommes sages,comme des bêtes fauves.Examinons quelques cas, et nous verrons si le raisonnement justifieleur interprétation des mots de devoir, honneur et cœur.Un homme a le cœur percé de douleur et l'âme pleine d'amertume, caril a surpris les preuves irréfutables de l'inconduite de sa femme ; ilprovoque l'un des séducteurs de cette pauvre et malheureuse créature.Cette provocation sera-t-elle le résultat de ses devoirs, de son honneur etde son cœur ? Non ; car son honneur ne lui sera pas rendu, car sonhonneur personnel n'a pas été et ne peut être atteint ; mais ce sera de lavengeance.Mieux encore ; pour prouver que son prétendu honneur n'est pas enjeu, c'est que très souvent son malheur est même ignoré et resteraitignoré, s'il n'était publié par les mille voix provoquées par le scandaleoccasionné par sa vengeance.Enfin, si son malheur était connu, il serait plaint sincèrement par tousles hommes sensés, en retirerait des preuves nombreuses de véritablesympathie, et il n'y aurait contre lui que les rieurs au cœur méchant etendurci, mais méprisables.Dans l'un et l'autre cas, son honneur ne serait ni rendu ni retiré.L'orgueil seul est donc le guide de presque tous les duels, et nonl'honneur.Croyez-vous que le duelliste, pour un mot, la fausse interprétationd'une phrase, le frottement insensible et involontaire d'un bras enpassant, pour un oui ou un non enfin, et même quelquefois pour unregard qui ne lui était pas adressé, soit poussé par un sentimentd'honneur à demander une prétendue réparation par l'assassinat et lesuicide ? Oh ! n'en doutez pas, l'orgueil et la certitude de sa force sontses seuls mobiles, souvent aidés de l'ostentation ; car il veut parader,faire preuve de courage, de savoir et quelquefois de générosité :Ostentation ! ! !Ostentation, je le répète, car ses connaissances en duellisme sont lesseules vraies ; son courage et sa générosité, des mensonges.Voulez-vous le mettre à l'épreuve réelle, ce spadassin courageux ?mettez-le en face d'un rival ayant une réputation infernale au-dessus dela sienne, et pourtant peut-être d'un savoir inférieur au sien, il pâlira etfera tout pour éviter le combat ; mettez-le en face d'un être plus faibleque lui, ignorant cette science doublement mortelle, vous le verrezimpitoyable, hautain et arrogant, même lorsqu'il est contraint d'avoirpitié. – Est-ce du courage ?La générosité ! oh ! parlons-en. – Est-il généreux, l'homme confiant
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en sa force, qui, après avoir provoqué la faiblesse, lui octroie lacontinuation d'une existence bafouée et donnée en ridicule ? Est-ilgénéreux, celui qui, pour l'obtention d'une chose désirée et convoitée,provoque son faible possesseur pour l'obtenir ensuite en récompense desa générosité ? Est-il généreux, celui qui, usant de ses talents criminels,épargne la vie d'êtres faibles qu'il a injuriés ? Est-il généreux encore,lorsqu'il donne une semblable preuve de générosité au mari ou au frèrequ'il a indignement outragé, et qu'il expose alors par le désespoir à unsecond suicide ?Oh ! croyez-moi tous, mes amis, le duel est une affreuse et horribleinvention des Esprits méchants et pervers, invention digne de l'état debarbarie et qui afflige le plus notre père, le Dieu si bon.A vous, Spirites, de combattre et de détruire cette triste habitude, cecrime digne des anges des ténèbres ; à vous, Spirites, de donner le nobleexemple du renoncement quand même et malgré tout à ce funeste mal ; àvous, Spirites sincères, de faire comprendre le sublime de ces mots :devoir, honneur et cœur, et Dieu parlera par vos voix ; à vous enfin lebonheur de semer parmi vos frères les graines si précieuses et ignoréespar nous, pendant notre existence sur la terre, du Spiritisme.Ton père, ANTOINE.

Remarque. - Les duels deviennent de plus en rares, - en France du moins, - et sil'on en voit encore de temps en temps de douloureux exemples, le nombre n'en estpas comparable à ce qu'il était autrefois. Jadis un homme ne sortait pas de chez luisans prévoir une rencontre, aussi prenait-il toujours ses précautions enconséquence. Un signe caractéristique des mœurs du temps et des peuples est dansl'usage du port habituel, ostensible ou caché, des armes offensives et défensives ;l'abolition de cet usage témoigne de l'adoucissement des mœurs, et il est curieuxd'en suivre la gradation depuis l'époque, où les chevaliers ne chevauchaient jamaisque bardés de fer et armés de la lance, jusqu'au port de la simple épée, devenueplutôt une parure et un accessoire du blason, qu'une arme agressive. Un autre traitde mœurs, c'est que jadis les combats singuliers avaient lieu en pleine rue, devantla foule qui s'écartait pour laisser le champ libre, et qu'aujourd'hui on se cache ;aujourd'hui la mort d'un homme est un événement, on s'en émeut ; jadis on n'yfaisait pas attention. Le Spiritisme emportera ces derniers vestiges de la barbarie,en inculquant aux hommes l'esprit de charité et de fraternité.
Fondements de l'ordre social.

(Lyon, 16 septembre 1862. - Médium, M. Émile V…)
Nota. - Cette communication a été obtenue dans un groupe particulier, présidé par

M. Allan Kardec.
Vous voilà réunis afin de voir le Spiritisme dans sa source, afin deregarder cette idée en face, et de goûter les longs flots d'amour qu'elleprodigue à ceux qui la connaissent.
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Le Spiritisme, c'est le progrès moral ; c'est l'élévation de l'Esprit dansla voie qui mène à Dieu. Le progrès, c'est la fraternité à sa naissance, carla fraternité complète, telle que l'Esprit peut l'imaginer, c'est laperfection. La fraternité pure, c'est un parfum d'en haut, c'est uneémanation de l'infini, un atome de l'intelligence céleste ; c'est la base detoutes les institutions morales, et le seul moyen d'élever un état socialqui puisse subsister et produire des effets dignes de la grande cause pourlaquelle vous combattez.Soyez donc frères si vous voulez que le germe déposé parmi vous sedéveloppe et devienne l'arbre que vous cherchez. L'union, c'est lapuissance souveraine qui descend sur la terre ; la fraternité, c'est la sym-pathie dans l'union ; c'est la poésie, le charme, l'idéal dans le positif.Il faut être unis pour être forts, et il faut être forts pour fonder uneinstitution qui ne repose que sur la vérité rendue si touchante et siadmirable, si simple et si sublime. Des forces divisées s'anéantissent ;réunies, elles sont autant de fois plus fortes.Et si on considère la progression morale de chaque homme, si onréfléchit à l'amour, à la charité qui coule de chaque cœur, la différenceest bien plus grande. Sous l'influence sublime de ce souffle ineffable, lesliens de famille sont resserrés, mais les liens sociaux, si vaguementdéfinis, se dessinent, se rapprochent, et finissent par ne former qu'un seulfaisceau de toutes ces pensées, de tous ces désirs, de tous ces buts denature différente.Sans la fraternité, que voyez-vous ? L'égoïsme, l'ambition. Chacun ason but ; chacun le poursuit de son côté, chacun marche à sa guise, ettous sont fatalement entraînés dans l'abîme où s'engloutissent, depuistant de siècles, tous les efforts humains. Avec l'union, il n'y a plus qu'unseul but, parce qu'il n'y a plus qu'une seule pensée, un seul désir, un seulcœur. Unissez-vous donc, mes amis ; c'est ce que vous répète la voixincessante de notre monde ; unissez-vous, et vous arriverez bien plusvite à votre but.C'est surtout dans cette réunion toute sympathique que vous devezprendre la résolution irrévocable d'être unis par une pensée commune àtous les Spirites de la terre pour offrir l'hommage de votrereconnaissance à celui qui vous a ouvert la voie du bien suprême, à celuiqui a amené le bonheur sur vos têtes, la félicité dans vos cœurs et la foidans vos esprits. Votre reconnaissance est sa récompense présente ; ne lalui refusez donc pas, et l'offrant d'une seule voix, vous donnerez lepremier exemple de vraie fraternité.LÉON DE MURIANE, Esprit protecteur.
Remarque. - Ce nom est complètement inconnu, même du médium.Cela prouve que pour être un Esprit élevé, il n'est pas besoin d'avoir



- 347 -
son nom inscrit dans le calendrier ou dans les fastes de l'histoire, et queparmi ceux qui se communiquent, il en est beaucoup qui n'ont pas denom connu.

Ci gît dix-huit siècles de lumières.
(Lyon, 16 septembre 1862. - Médium, M. Émile V…)

M. Émile, qui a obtenu la communication ci-dessus et beaucoupd'autres non moins remarquables, est un tout jeune homme. Il n'est passeulement un excellent médium écrivain, il est aussi médium peintre,quoiqu'il n'ait appris ni le dessin, ni la peinture ; il peint à l'huile despaysages et divers sujets pour lesquels il est conduit à choisir, àmélanger et à assortir les couleurs qui lui sont nécessaires. Au point devue de l'art, ses tableaux ne sont certes pas irréprochables, quoique àcertaines expositions on en voie qui ne valent pas beaucoup mieux ; ilsmanquent surtout de fini et de moelleux, les tons sont durs et tropaccentués ; mais quand on songe aux conditions dans lesquelles ils sontfaits, ils n'en sont pas moins très remarquables. Qui sait si, avec del'exercice, il n'acquierra pas l'habileté qui lui manque et ne deviendra pasun peintre véritable, comme cet ouvrier bordelais, qui, sachant à peinesigner son nom, a écrit comme médium, et a fini par avoir une jolieécriture pour son usage personnel, sans autre maître que les Esprits ?Lorsque nous avons vu M. Émile V…, il était en train de finir untableau allégorique, où l'on voit un cercueil sur lequel est écrit : Ci gîtdix-huit siècles de lumière. Nous nous permîmes de critiquer cetteinscription au point de vue grammatical, et nous ne comprîmes pas toutd'abord le sens de cette allégorie plaçant dix-huit siècles de lumièresdans un cercueil, attendu, disions-nous, que l'humanité, grâce surtout auchristianisme, est plus éclairée aujourd'hui qu'elle ne l'était jadis. C'étaitdans la séance du 16, dans laquelle il obtint la communication rapportéeci-dessus. L'Esprit répondit à nos observations, en ajoutant ce qui suit àcette communication.
« Ci gît est mis avec intention. Le sujet n'est pas exprimé par lenombre dix-huit représentant des siècles ; c'est un total de siècles, uneidée collective, comme s'il y avait un laps de temps de dix-huit siècles.Vous pourrez dire à vos grammairiens de ne pas confondre une idéecollective avec une idée de séparation. Ne disent-ils pas eux-mêmes dela foule, qui peut se composer d'un nombre incalculable de personnes,qu'ELLE PEUT se mouvoir ? C'est assez sur ce sujet ; cela doit être ainsi,parce que c'est l'idée même.« Maintenant, abordons l'allégorie. Dix-huit siècles de lumières dansun cercueil ! Cette idée représente tous les efforts que la vérité a faitsdepuis ce temps ; efforts qui, toujours, ont été terrassés par l'esprit de
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parti, par l'égoïsme. Dix-huit siècles de lumières au grand jour, ce seraitdix-huit siècles de bonheur pour l'humanité, dix-huit siècles qui ne fontencore que germer sur la terre et qui auraient eu leur développement.Christ apportera la vérité sur la terre et la mit à la portée de tout lemonde ; que devint-elle ? Les passions terrestres s'en emparèrent ; ellefut enfouie dans un cercueil, d'où le Spiritisme vient la sortir. Voilàl'allégorie. « LÉON de MURIANE. »

Rôle de la Société de Paris.
(Société de Paris, 24 octobre 1862. - Médium, M. Leymarie.)

Paris est le pied à terre du monde ; chacun vient y chercher uneimpression, une idée.Je me suis demandé bien souvent, lorsque j'étais parmi vous, pourquoicette grande ville, rendez-vous du monde entier, n'avait pas une réunionspirite nombreuse, mais si nombreuse que les plus vastes amphithéâtresne pourraient la contenir.Parfois, j'ai pu penser que les Spirites parisiens s'adonnaient trop àleurs plaisirs ; j'ai cru même que la foi spirite était pour beaucoup unplaisir d'amateur, une récréation parmi toutes celles qui se présententcontinuellement à Paris.Mais loin de vous et pourtant si près de vous, je vois et comprendsmieux. Paris est assis au bord de la Seine, mais Paris est partout, et tousles jours cette tête puissante remue le monde entier. Comme elle, laSociété centrale spirite fait rejaillir sa pensée dans l'univers. Sapuissance ne réside pas dans le cercle où elle tient ses séances, mais biendans tous les pays où l'on suit ses dissertations, partout où elle fait loi enfait d'enseignements intelligents ; c'est un soleil dont les rayonsbienfaisants se répercutent à l'infini.Par cela même, la Société ne peut être un groupe ordinaire ; ses vuessont prédestinées et son apostolat est plus grand. Elle ne peut serenfermer dans un petit espace ; il lui faut le monde, car elle estenvahissante de sa nature ; et de fait, elle conquiert pacifiquement degrandes villes, demain des royaumes, bientôt le monde entier.Lorsqu'un étranger vient vous faire une courtoise visite, recevez-ledignement, largement, pour qu'il emporte une grande idée du Spiritisme,cette arme puissante de civilisation qui doit aplanir tous les chemins,vaincre toutes les dissidences, même tous les doutes. Donnez largement,afin que chacun prenne cette nourriture de l'esprit qui transforme toutdans son passage mystérieux, car la croyance nouvelle est forte commeDieu, grande comme lui, charitable comme tout ce qui émane de lapuissance supérieure qui frappe pour consoler en donnant à l'humanitéen travail : la prière et la douleur comme avancement.
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Sois bénie, Société que j'aime, toi qui donnes toujours avecbienveillance ; toi qui remplis une tâche ardue sans regarder aux pierresqui barrent le passage. Tu as bien mérité de Dieu ; tu ne seras et ne peuxêtre un centre ordinaire, mais bien, je le répète, la source bienfaisante oùla souffrance viendra toujours trouver le baume réparateur. SANSON,

Ancien membre de la Société de Paris.__________________
De l'Origine du langage.

(Société Spirite de Paris. - Médium, M. d'Ambel.)
Vous me demandez aujourd'hui, mes chers et bien-aimés auditeurs, dedicter à mon médium l'histoire de l'origine du langage ; je vais tâcher devous satisfaire ; mais vous devez comprendre qu'il me sera impossible enquelques lignes de traiter entièrement cette grave question, à laquelle serattache forcément celle plus importante encore de l'origine des raceshumaines.Que Dieu tout-puissant, si bienveillant pour les Spirites, m'accorde lalucidité nécessaire pour élaguer de ma dissertation toute confusion, touteobscurité et surtout toute erreur !J'entre en matière en vous disant : Admettons d'abord en principe cetteéternelle vérité : c'est que le Créateur a donné à tous les êtres de la mêmerace un mode spécial, mais assuré, pour s'entendre et se comprendreentre eux. Néanmoins, ce mode de communication, ce langage futd'autant plus restreint que les espèces étaient plus inférieures. C'est envertu de cette vérité, de cette loi que les sauvages et les peuplades peucivilisées ont des langues tellement pauvres qu'une foule de termesusités dans les contrées favorisées de la civilisation n'y rencontrentaucun mot correspondant ; et c'est pour obéir à cette même loi que cesnations qui progressent créent de nouvelles expressions pour denouvelles découvertes, de nouveaux besoins.Ainsi que je l'ai dit ailleurs : l'humanité a déjà traversé trois grandespériodes : la phase barbare, la phase hébraïque et païenne et la phasechrétienne. A cette dernière succédera la grande période spirite dontnous jetons à présent parmi vous les premières assises.Examinons donc la première phase et les commencements de laseconde, et je ne puis que répéter ici ce que j'ai déjà dit. La premièrephase humaine, qu'on peut appeler anté-hébraïque ou barbare, se traînalentement et longuement dans toutes les horreurs et les convulsionsd'une affreuse barbarie. L'homme y est poilu comme la bête fauve, et,comme la bête fauve, il se tapit dans les cavernes et dans les bois. Il vitde viande crue et se repaît de son semblable comme
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d'un excellent gibier. C'est le règne de l'anthropophagie la plus absolue.Pas de société ! point de famille ! Quelques groupes dispersés çà et là,vivant pêle-mêle dans une promiscuité complète et toujours prêts às'entre-dévorer : tel est le tableau de cette cruelle période. Nul culte,nulle tradition, nulle idée religieuse ! Rien que les besoins animaux àsatisfaire, et puis c'est tout ! L'âme, prisonnière dans une matièrestupéfiante, reste morne et latente dans sa prison charnelle ; elle ne peutrien contre les parois grossières qui la renferment, et son intelligencepeut à peine se mouvoir dans les casiers d'un cerveau rétréci. L'œil estterne, la paupière lourde, la lèvre épaisse, le crâne aplati, et quelquessons gutturaux suffisent au langage ; rien ne fait présager que de cettebête brute sortira le père des races hébraïques et païennes. Cependant, àla longue, ils sentent le besoin de se soutenir contre les autrescarnassiers, contre le lion et le tigre, dont les crocs redoutables et lesgriffes acérées avaient facilement raison des hommes isolés : c'est ainsique s'accomplit le premier progrès social. Néanmoins, le règne de lamatière et de la force brutale se maintint pendant toute cette phasecruelle. Ne cherchez donc dans l'homme de cette époque ni sentiment, niraison, ni langage proprement dit ; il n'obéit qu'à sa grossière sensation etn'a qu'un but : boire, manger et dormir ; hors de là, rien ! On peut direque l'homme intelligent y est en germe, mais qu'il n'existe pas encore.Cependant, il est nécessaire de constater que déjà, parmi ces racesbrutales, apparaissent quelques êtres supérieurs, Esprits incarnés,chargés de conduire l'humanité vers son but et de hâter l'avènement del'ère hébraïque et païenne. Je dois ajouter qu'en dehors de ces Espritsincarnés, le globe terrestre était fréquemment visité par ces ministres deDieu dont la tradition a consacré la mémoire sous les noms d'anges etd'archanges, et que ceux-ci se mettaient presque journellement enrapport avec les êtres supérieurs, Esprits incarnés, dont je viens deparler. La mission de quelques-uns de ces anges s'est continuée pendantune grande partie de la seconde phase humanitaire. Je dois ajouter que letableau rapide que je viens de faire des premiers temps de l'humanitévous enseigne, à peu de chose près, à quelles lois rigoureuses sontsoumis les Esprits qui s'essayent à la vie dans les planètes de formationrécente.Le langage proprement dit, comme la vie sociale, ne commence àavoir un caractère certain qu'à partir de l'ère hébraïque et païenne,pendant laquelle l'Esprit incarné, toujours asservi à la matière,commence cependant à se révolter et à briser quelques anneaux de salourde chaîne. L'âme fermente et s'agite dans sa prison charnelle ; par sesefforts réitérés elle réagit énergiquement contre les parois du cerveau,dont elle sensibilise la matière ; elle améliore et perfectionne par untravail constant le jeu de ses facultés dont, conséquemment, les
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organes physiques se développent ; enfin, la pensée se laisse lire dans unregard limpide et clair. Nous sommes déjà loin des fronts aplatis ! C'estque l'âme se sent, elle se reconnaît, elle a la conscience d'elle-même, etelle commence à comprendre qu'elle est indépendante du corps. Aussi,dès ce moment, elle lutte avec ardeur pour se débarrasser des étreintes desa robuste rivale. L'homme se modifie de plus en plus et l'intelligence semeut plus librement dans un cerveau plus développé. Constatonstoutefois que cette époque voit encore l'homme parqué et immatriculécomme le bétail, l'homme esclave de l'homme ; l'esclavage est consacrépar le Dieu des Hébreux autant que par les dieux païens, et Jéhovah, toutcomme Jupiter Olympien, demande du sang et des victimes vivantes.Cette deuxième phase offre des aspects curieux au point de vuephilosophique ; j'en ai déjà tracé un tableau rapide que mon médiumvous communiquera prochainement. Quoi qu'il en soit, et pour en revenirau sujet de cette étude, tenez pour certain que ce ne fut qu'à l'époque desgrandes périodes pastorales et patriarchales que le langage humain pritune allure régulière, et adopta des formes et des sons spéciaux. Lors decette époque primitive où l'humanité se débarrassa des langes du berceauen même temps que du bégaiement du premier âge, peu de mots suffirentaux hommes pour qui la science n'était pas née, dont les besoins étaienttrès restreints, et dont les relations sociales s'arrêtaient aux portes de latente, au seuil de la famille, et plus tard aux confins de la tribu. C'estl'époque où le père, le pasteur, l'ancien, le patriarche, en un mot,dominait en maître absolu avec droit de vie et de mort.La langue primitive fut uniforme ; mais à mesure que le nombre despasteurs s'accrut, ceux-ci, quittant à leur tour la tente paternelle, s'enallèrent fonder dans des contrées inhabitées de nouvelles familles, denouvelles tribus. Alors la langue usitée parmi eux s'éloigna degré pardegré, suivant les générations, de la langue en usage sous la tentepaternelle qu'ils avaient quittée jadis ; et c'est ainsi que les idiomesdivers furent créés. Du reste, quoique mon intention ne soit pas de faireun cours de linguistique, vous n'êtes pas sans avoir remarqué que, dansles langues les plus disparates, vous retrouvez des mots dont le radical apeu varié et dont la signification est presque la même. D'un autre côté,bien que vous ayez aujourd'hui la prétention d'être un vieux monde, lamême raison qui fit corrompre la langue primitive règne encore ensouveraine dans votre France si orgueilleuse de sa civilisation, où vousvoyez les consonances, les termes et la signification varier, je ne diraipas de province à province, mais de commune à commune. J'en appelle àceux qui ont voyagé en Bretagne, comme à ceux qui ont parcouru laProvence et le Languedoc. C'est une variété
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d'idiomes et de dialectes à effrayer celui qui voudrait les colliger en unseul dictionnaire.Une fois que les hommes primitifs, aidés en cela par les missionnairesde l'Eternel, eurent affecté à certains sons spéciaux certaines idéesspéciales, la langue parlée se trouva créée, et les modifications qu'ellesubit plus tard furent toujours en raison des progrès humains ; parconséquent, suivant la richesse d'une langue, on peut facilement établirle degré de civilisation auquel est arrivé le peuple qui la parle. Ce que jepeux ajouter, c'est que l'humanité marche à une langue unique,conséquence forcée d'une communauté d'idées en morale, en politique,et surtout en religion. Telle sera l'œuvre de la philosophie nouvelle, leSpiritisme, que nous vous enseignons aujourd'hui. ERASTE.____________

RÉPONSES
A M. B. G. à La Calle (Algérie). - Le Livre des Esprits et le Livre des Médiums

ne sont pas encore traduits en italien.
A M. Dumas, de Sétif (Algérie). - J'ai reçu l'Écho de Sétif, et lu avec attention

les deux remarquables et savants articles sur le Spiritisme publiés par ce journal.
J'en parlerai en détail dans le prochain numéro. Je suis heureux de voir cet
estimable journal prendre en main la cause de la doctrine et la traiter d'une manière
sérieuse. __________________

ERRATA.
N° 9, septembre 1862, page 280, Pérégrinations de l'âme ; au quatrième vers du

deuxième quatrain :
Son être se dégage et se trouve attiré,

lisez : atterré.
Le quatrain ci-après a été omis après le quatrième :

Au temps voulu par Dieu, quelques âmes d'élite
Viennent par dévouement s'incarner parmi nous ;
Ministres d'un Dieu bon, Esprits pleins de mérite,
Prêcher la loi d'amour pour le bonheur de tous.

Cette omission, faite par erreur à l'imprimerie, ôte le sens de la strophe suivante,
commençant par : « Leur sainte mission, » etc., et qui devient la sixième.

ALLAN KARDEC.
__________________________________________________________________

Paris. — Typ. de COSSON et Ce rue du Four-St-Germain, 43.


